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àYh\̂̀ỲdYw]gb̀n�1!��E!H )�"!�"�f"�NE�H��!N�F"�v��ETT�!�)�"���"H� � T"!FH��"T�!� H���x�H"�N��"H��"����

� � l�F�E!�� I��F"T"!F��"&�"!��S��l"����H��N���"�NEF�"�HF���F��"n�
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Tableau définitif de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LES CHARMILLES 

Situé à LESCURE D'ALBIGEOIS - 81380 

 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte 

juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


ARS OCCITANIE 
CONTRÔLE SUR PIECES N° MS_2023_81_CP_15 
EHPAD LES CHARMILLES 

TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  2 | 3 

Ecarts (2) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : La mission constate, 
au jour du contrôle, que la 
structure ne dispose pas d’un 
règlement de fonctionnement 
valide de moins de 5 ans , ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article R 311-33 du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 1 : Actualiser 
le règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

6 mois              
               

                  
                  

                      
                   

                    
                

                    
              

Levée de la 
prescription 1 

Ecart 2 : La règlementation 
prévoit pour la capacité de 60 
places autorisées, un ETP de 
0,6 médecin coordonnateur. 
L’établissement déclare un ETP 
de    , ce qui contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 2 : Se mettre 
en conformité à la 
règlementation. 

6 mois             
                    

           
                 
                

                 
        

Maintien 

réglementaire de la 

prescription 2. 

Délai : Effectivité 

2025 



ARS OCCITANIE 
CONTRÔLE SUR PIECES N° MS_2023_81_CP_15 
EHPAD LES CHARMILLES 

TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  3 | 3 

Remarques (1) Référence 
règlementaire 

Nature de la 
mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure 
déclare 
l’absence de 
dispositif de 
communication 
avec les 
familles. 

Recommandation 
1 : Elaborer et 
mettre en place un 
dispositif de 
communication avec 
les familles. 

3 mois                                           

         

                                         

                                      

                                            

             

                                   

                       

                           

                                    

                                               

Levée de la 

recommandation 

1. 


